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POLITIQUE 
GOUV-305 : Interventions du public  

aux réunions du conseil d’administration. 

Catégorie – Gouvernance 
 

 

BUT DE LA POLITIQUE 

La présente politique vise à établir un cadre clair et transparent permettant au public 

d'exprimer ses opinions ou de poser des questions lors des réunions du Conseil 

d’administration (Conseil) sur des sujets relevant de la compétence du Conseil, tout en 

assurant le bon déroulement des séances.  

 

ENCADREMENTS LÉGAUX 

L’article 172 de la Loi sur l’éducation : La Commission scolaire francophone tient les résidant · 
e · s du Nunavut informé · e · s, en conformité avec les règlements relativement à la prestation 

de l’éducation publique relevant de sa compétence. 

 

DÉFINITIONS 

Commissaire : les membres du conseil d’administration. 

Conseil d’administration :  instance décisionnelle de la commission scolaire, composé de 

membres élu · e · s. 

Gouvernance scolaire : désigne l'ensemble des structures, processus et pratiques par lesquels 

sont prises et mises en œuvre les décisions relatives à l'organisation, au fonctionnement et à 

l'administration du système éducatif, dans le but d'assurer la qualité de l'enseignement et la 

réussite des élèves. 

 

APPLICATION 

Cette politique s’applique à l’ensemble des membres de la communauté francophone qui 
voudraient participer aux réunions du Conseil. 
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PRINCIPES DIRECTEURS  

• Promouvoir l'engagement et la participation de la communauté francophone dans la 

gouvernance scolaire.  

• Assurer un équilibre entre l'accessibilité aux instances décisionnelles et l'efficacité des 

séances du Conseil.  

• Garantir un traitement équitable de toutes les demandes d'intervention.  

• Favoriser des échanges respectueux et constructifs.  

 

MODALITÉS D'INTERVENTION  

1.1 Soumission des demandes  

Toute personne ou délégation souhaitant intervenir lors d'une réunion du Conseil doit :  

• Soumettre sa demande par écrit au moins cinq (5) jours ouvrables avant la tenue de 

la réunion;  

• Adresser la demande à la·au représentant·e de la direction générale par courriel à 

l’adresse suivante : administration@csfn.ca;  

• Préciser clairement le sujet de l'intervention en incluant :   

o Un bref résumé de la situation ou problématique;  

o La nature de la question ou de la demande adressée au Conseil; 

o Les documents d'appui pertinents, le cas échéant. 

3.2 Traitement des demandes  

• Un accusé de réception sera transmis dans les 48 heures suivant la réception de la 

demande . 

• La·le représentant·e de la direction générale évaluera la recevabilité de la demande en 

fonction de la pertinence du sujet et de la compétence du Conseil.  Si nécessaire, il y 

aura une consultation avec la personne assurant la présidence. 

• Si le sujet est jugé recevable, la personne pourra présenter sa question au point 

délégation de la prochaine séance publique . 

• Si le sujet relève davantage de l'administration ou requiert une étude préalable, il pourra 

être :   

o Redirigé vers les instances administratives appropriées; 

o Reporté à une séance ultérieure;  

o Traité par correspondance écrite.  

mailto:administration@csfn.ca
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• La personne sera informée de la décision au moins deux (2) jours avant la réunion.  

 

3.3 Période de questions publiques  

• Une période de questions publiques d'une durée maximale de 20 minutes sera prévue à 

la fin de chaque séance ordinaire. Deux interventions pourront être retenues.  

• Les interventions seront traitées selon l'ordre d'inscription. Une intervention du public 

présent et une intervention du public à distance. 

• Chaque intervenant·e disposera d'un maximum de cinq (5) minutes pour présenter sa 

situation.  

• Une période de dix (10) minutes sera allouée pour les questions et commentaires des 

membres du Conseil. 

 

4. RÈGLES DE CONDUITE  

• Les interventions doivent être formulées de façon respectueuse et sans attaques 

personnelles. 

• Les questions doivent s’adresser à l’ensemble des commissaires et non pas à un 

individu en particulier.  

• Les sujets abordés doivent être d'intérêt public et relever des compétences du Conseil.  

• La personne assurant la présidence peut interrompre toute intervention jugée 

irrespectueuse, diffamatoire ou non pertinente.  

• Le Conseil n'est pas tenu de débattre ou de prendre une décision sur les sujets 

soulevés.  

• Aucune intervention ne sera acceptée sur des sujets personnels concernant des élèves, 

des membres du personnel, des fournisseurs ou des contrats. 

 

5. SUIVI DES INTERVENTIONS  

• Un suivi sera effectué dans un délai maximum de 15 jours ouvrables suivant 

l'intervention, si le sujet n’a pas été répondu en rencontre du Conseil. 

• La réponse pourra prendre la forme :   

o D'une réponse écrite adressée à l'intervenant·e; 

o D'une réponse verbale lors d'une séance ultérieure;  

o D'une rencontre avec les parties concernées;  
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• Les interventions et leur suivi seront consignés dans au procès-verbal de la rencontre.  

 

ENTRÉE EN VIGEUR 

La présente politique sera en vigueur dès son adoption. Elle sera disponible sur le site Web de 

la Commission scolaire (www.csfn.ca).  

 

TEXTE DE RÉFÉRENCE 

Loi sur l’éducation du Nunavut 

 

CONTACT 

Directeur·rice général·e 

Commission scolaire francophone du Nunavut (CSFN) 

203-507 Astro Hill Terr., Iqaluit (Nunavut)  X0A 2H0 

867 975-2660 

 

DATE LIMITATIVE 

Cette politique sera en vigueur tant qu’elle ne sera pas mise à jour ou remplacée. 

https://www.csfn.ca/

